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ITINÉRAIRE DE
RANDONNÉE ÉQUESTRE

1h40

4 km

197 m

Boucle

Itinéraire Balisé

Balade de Saraillé

Départ : Col de Saraillé - Altitude : 976m - Point culminant : 1474m
Carte IGN TOP 25 - 2047 ET «Massat - Pic des Trois Seigneurs - PNR
des Pyrénées Ariégeoises

Le chemin s'élève depuis le pittoresque village de Mourès et mène
à travers bois au Col de Saraillé, qui offre un point de vue
remarquable sur le Mont Valier. .

BALISAGE : Le sentier est balisé en jaune
NATURE DU TERRAIN : Terre - Revêtement dur (goudron, ciment, plancher)

Accès Routier:
De St-Girons, prendre la D3 ou la D618 vers Massat jusqu'à Biert.
Au pont de Biert, prendre à droite vers le Col de Saraillé pendant 2 kms puis
entrer dans Mourès, départ de la place de l'église.

A - Départ de la place de l'église de Mourès (760m),prendre la route sur 50
m en longeant le cimetière. Prendre le chemin situé à gauche de
la grande statue qui longe le hameau de Brozi (à gauche).

B - Lorsque le chemin se divise en trois, prendre le sentier du milieu à travers
prés et bois et franchir une dernière pente qui mène à la route
goudronnée (variante pédestre et équestre).
Prendre la route vers la droite jusqu’au Col de Saraillé (altitude 942 m).

C - Face au Col, quitter la route et prendre le chemin vers le sud. A la croix où
figure l’altitude 967 m, suivre le chemin qui descend vers les hameaux d’Esplas,
puis de Saraillé.
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D - Prendre ensuite la route qui redescend à Biert pendant 10 minutes, puis
bifurquer sur un sentier à gauche pour couper une épingle de la route et
revenir à nouveau sur la route goudronnée qui mène à Biert.

E - Quitter cette route vers la gauche pour rejoindre Mourès.
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